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l'ensei nement en uestion(s)

Comment passer des cours magistraux
à l'approche par compétence
Depuis le décret Marcourt, l'enseignement supérieur doit avoir une approche davantage
centrée sur l'étudiant. Des coordinateurs pédagogiques ont produit un guide pratique.

Elaborer des acquis d'apprentissage,
évaluer des compétences ... Jusqu'il y a
peu, le jargon était propre à l'enseigne-

ment fondamental et secondaire. Depuis sep-
tembre dernier pourtant - depuis en fait que
le décret Marcourt réorganisant le secteur im-
pose aux hautes écoles, aux universités et aux
écoles supérieures des arts (ESA) d'implé-
menter ces dispositions des accords de Bo-
logne - il s'applique de manière pres-
criptive dans le supérieur.

Comment passer de la théorie à la
prâ,tique? Un groupe de coordina-
teurs pédagogiques de hautes écoles
et ESA francophones (1) s'est longue-
ment penché sur le sujet. Ensemble,
ils ont couché le fruit de leurs ré-
flexions dans un ouvrage pointu desti-
né à leurs collègues, aux directeurs et
aux enseignants de l'enseignement
supérieur (hautes écoles, ESA et uni-
versités). Entretien avec Dominique Lemenu
(maître assistant et coordinatrice pédago-
gique honoraire à la haute école Léonard de
Vinci) et Cécile Dujardin (coordinatrice quali-
té et conseillère pédagogique à l'ESA Saint-
Luc Bruxelles) - deux des coauteurs - pour
comprendre ce qui a changé dans les écoles
supérieures.

L'approche par compétence, c'est le gros enjeu
dans l'enseignement supérieur?
Sans ~ucun doute! Le décret Mar-
court, nous oblige désormais à revoir
tous les programmes deformation en
fonction de cette approche par compé-
tence avec des cours regroupés au sein
d'unités d'enseignement. Or, les ensei-
gnants sont fort démunis face à cette
nouvelle approche qui s'inscrit dans
la continuité de Bologne. Pourtant,
c'est un enjeu crucial car les accords de
Bologne nous imposent d'entrer dans
le cadre européen de certification, donc d'ex-
primer les formations non plus à partir de
« contenus» mais « d'acquis d'apprentis-
sage ».
C'est au départ de ces acquis que l'on peut
comparer les systèmes d'éducation au niveau

europeen.

Comment différencier les notions de « compé-
tence » et « d'acquis d'apprentissage» ?
Lorsqu'il aborde l'acquis d'apprentissage, le
professeur se demande ce que, à la fin de son
cours, l'étudiant doit absolument avoir en-
grangé en termes de savoirs et de savoir-faire.
Le professeur part de l'étudiant pour élaborer
son cours. La compétence, elle, traduit un at-
tendu soit du métier, soit de l'enseignement su-
périeur.
Savoir gérer un chantier ou développer un es-
prit critique sont deux compétences. Dans ce
système, les professeurs doivent construire un
riférentiel, se mettre autour d'une table pour
difinir leprofil de l'étudiant qu'ils veulentfor-
mer enfonction de son futur métier mais aus-
si du projet pédagogique de l'école, des valeurs
qu'elle veut transmettre. Il n'existait pas pour
l'heure de conduite pour construire un rifé-
rentiel de compétence, ce livre est une réponse.

Cette approche centrée sur l'étudiant c'est le
vrai changement de paradigme du décret
Marcourt?
Oui, à condition qu'on y associe leprincipe de
pluridisciplinarité. C'est plus qu'un détail:
beaucoup de professeurs vous diront qu'ils ont
toujours été centrés sur l'étudiant mais l'obli-
gation supplémentaire ici c'est qu'ils doivent
se mettre d'accord ensemble pour créer de la
complémentarité entre leurs cours, pour viser

ensemble les mêmes acquis d'ap-
prentissage, le tout en riférence à la
notion « d'unités d'apprentissage»
prescrite par Marcourt. Le tout fait
parfois peur mais la plupart des
proft sont enthousiastes.

Si les professeurs du supérieur
doivent élaborer leurs cours en-
semble, ils doivent aussi les évaluer

DR. collectivement non?
Defait, l'évaluationfait partie inté-

grante du processus. Un exemple: dans une
formation en illustration, la professeur d'ate-
lier s'est associée à la prof de philo pour faire
un exercice commun. Un travail de composi-
tion abstrait devait être assorti d'une analyse
philosophique. Autre exemple: une future in-
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firmière sera miseface à un problème de santé
courant en présence du professeur qui a ensei-
gné la pathologie concernée mais aussi des
professeurs de gériatrie, de diététique et de

physiologie. Avec cette méthode, il
faut y aller petit à petit et au besoin
solliciter un accompagnement péda-
gOgique.

Est-ce applicable partout?
Il existe un paradoxe, on nous de-
mande defaire de l'évaluation inté-
grée mais à côté de cela on nous im-
pose des « groupes classes» qui vont
paifois jusqu'à 4<00 personnes.
Dans ces conditions, l'évaluation

par QCM redevient vite la norme. Faire de
l'évaluation intégrée dans un cours de biochi-
mie en première année d'infirmière où ils sont
4<00 c'est juste un peu compliqué. Une ques-
tion se pose de manière légitime: faut-il le
faire dès la première année lorsquefinalement
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il y a encore peu de savoirs acquis? Une certi-
tude toutifois, même si des évaluations sau-
cissonnées continuent à s'imposer dans cer-
tains cas, toute cette réflexion préalable im-
plique que lesprofs ne donnent plus tout àfait
cours de la mêmefaçon, elle les incite naturel-
lement à contextualiser leur enseignement. Et
ça, c'est déjà une victoire. _

Propos recueillis par
~RIC BURGRAFF

(1) Le groupe compte 22 conseillers pédagogiques actifs au
sein de la Fédération de l'enseignement supérieur catholique
(la Fédésuc, membre du Segec).

Comment passer des compétences
à l'évaluation des acquis des étudiants?
SOUS LA COORDINATION
DE DOMINIQUE LEMENU
ET ELFRIEDE HEINEN
De Boeck

176 pages, 20 euros

sur le rrain« Des cours plus proches
de la réalité professionnelle »
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Le Soir est allé à la rencontre de
trois enseignants du Parnasse-

Isei afin de savoir ce qu'ils pensaient
de la « pédagogie intégrée» du dé-
cret Marcourt. «C'est plus difficile
pour l'étudiant, mais la situation est
plus proche de la réalité profession-
nelle. Avant, les élèves étudiaient ti-

. roir par tiroir. Maintenant, ils dé-
couvrent directement toute l'ar-
moire », précise d'emblée Marc-Eric
Guisset, maître assistant en ergothé-

rapIe.
En effet, tout a changé depuis le

décret Marcourt: « Vingt-cinq
cours ont été rassemblés en cinq
"unités" - ou bloc de cours. » Si les
enseignants ont combiné certains de
leurs cours, c'est pour être plus
proches de la réalité: «On va, par
exemple, demander aux étudiants
decréerunjeupourune~antquiest
malvoyant. Le but de l'évaluation
intégrée est que chaque enseignant
trouve une partie de sa matière dans
l'exercice. »

Pour les enseignants du Parnasse-
Isei, «les forces du décret sont sa
mise en situation, plus proche de la
réalité, et l'autonomie des étudiants
qui doiventfaire des liens entre leurs
cours. Au niveau pédagogique c'est
très bon ».

Si au Parnasse-Isei, on avait déjà

commencé la transition, le décret
Marcourt lui a donné «un cadre
légal ». Néanmoins des problèmes,
notamment logistiques, de-
meurent: «C'est plus difficile de
combiner les emplois du temps, les
examens, les locaux, les moyens hu-
mains et de donner des feed-back
aux élèves, constate Marc-Eric Guis-
set. C'est aussi plus dur d'évaluer les
élèves car, lors d'un exercicecombiné,
chaque enseignant doit retirer la
partie qui l'intéresse. »

Un des défis pour Geneviève Hal-
leux, coordinatrice pédagogique, est
«de trouver une alliance de cours
qui ait un vrai sens ».

En effet, « chaque institut est libre
de créer les groupements qu'il trouve
favorables à son institution ». Alors
que de nombreux observateurs fus-
tigeaient le décret Marcourt pour sa
présumée facilité, les enseignants du
Parnasse-Isei s'opposent à cette af-
firmation. «Personnellement, j'ai
l'impression que pour les élèves c'est
plus dur qu'avant », précise Benoît
Bourguet, professeur en sciences
humaines et pratiques sportives,
«pour la première année, c'est un
grand pas pour l'étudiant. Il doit
être capable de recul et de faire des
liens ».

En effet, si jamais l'étudiant rate
un des cours du bloc avec une note
d'exclusion - moins de huit sur
vingt -, il doit repasser l'ensemble.

Les enseignants regrettent que le
décret Marcourt n'explicite pas
concrètement comment les choses
doivent se mettre en place. Si cer-
taines évaluations sont des examens
ou des travaux pratiques en com-
mun, d'autres demeurent séparées.
«Cette pédagogie intégrée, c'est le
pied pour les profs et les élèves qui
l'adorent. Mais ça augmente la
charge de travail pour tous. On doit
construire avec les élèves », précise
Benoît Bourguet.

Les enseignants regrettent
que le décret Marcourt n'ex-
plicite pas concrètement
comment les choses doivent
se mettre en place

Geneviève Halleux redoute égale-
ment que ce nouveau système soit
plus discriminatoire pour les étu-
diants: «On n'a pas encore assez de
recul pour réellement juger de la si-
tuation, mais je me demande si ça ne
favorise pas, encore plus, les étu-
diants qui sont dans des milieux qui
préparent aux études supérieu-
res.» _

CHARLES REGNIER (st.)
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